
15 € pour les adhérents de la commune de NDdOé

30 € pour les adhérents hors commune NDdOé

   paiement en espèces / chèque séparé, encaissé le 01/10/23
   à payer 1 seule fois par personne et par an pour l'ensemble des activités

15-oct.-23 15-janv.-24 15-avr.-24
en 1 fois 70 €

en 2 fois 35 € 35 €
en 3 fois 25 € 25 € 20 €

en 1 fois 90 €
en 2 fois 45 € 45 €

en 3 fois 30 € 30 € 30 €
en 1 fois 120 €

en 2 fois 60 € 60 €
en 3 fois 40 € 40 € 40 €

en 1 fois 156 €
en 2 fois 78 € 78 €

en 3 fois 52 € 52 € 52 €
en 1 fois 180 €

en 2 fois 90 € 90 €
en 3 fois 60 € 60 € 60 €

en 1 fois 216 €
en 2 fois 108 € 108 €

en 3 fois 72 € 72 € 72 €
en 1 fois 360 €

en 2 fois 180 € 180 €
en 3 fois 120 € 120 € 120 €

en 1 fois 396 €
en 2 fois 198 € 198 €

en 3 fois 132 € 132 € 132 €
en 1 fois 408 €

en 2 fois 204 € 204 €
en 3 fois 136 € 136 € 136 €

en 1 fois 456 €
en 2 fois 228 € 228 €

en 3 fois 152 € 152 € 152 €
en 1 fois 540 €

en 2 fois 270 € 270 €
en 3 fois 180 € 180 € 180 €

en 1 fois 594 €
en 2 fois 297 € 297 €

en 3 fois 198 € 198 € 198 €
en 1 fois 612 €

en 2 fois 306 € 306 €
en 3 fois 204 € 204 € 204 €

en 1 fois 684 €
en 2 fois 342 € 342 €

en 3 fois 228 € 228 € 228 €

Pour les remises "multi-activités" (15€ sur la 2ème, 3ème... activité collective),
les ACO restitueront la somme à l'adhérent.e par chèque courant d’année.

NB : Le paiement en 2 ou 3 fois ne correspond pas à un paiement au semestre / trimestre, 
mais au paiement échelonné d'une cotisation annuelle sur laquelle l’adhérent.e s’engage en début d'année 

(il s’agit uniquement de facilités de paiement).

Les ACO acceptent uniquement les Passeport Loisirs Jeunes (PLJ) de la CAF.
Le PASS SPORT et les CHEQUES VACANCES ne peuvent pas être utilisés comme moyen de paiement.
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